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1.​ Généralités 
a.​ L’événement 

La Rocket Cup by Crédit Agricole Normandie-Seine & Ligue de Football de Normandie 
est un événement organisé en partenariat par la Ligue de Football de Normandie (LFN) 
et le Crédit Agricole Normandie-Seine. L’administration de la compétition à été 
déléguée à REVEAL Agency représentée par MARNE Kevin (825 008 584 au RCS de 
Rouen) et BARILLE Vincent (912 991 700  au RCS de Rouen) 

  

b.​ Date et Lieu 
L’événement aura lieu en ligne du 17 Mars 2024 au 5 Avril 2024. Les ½ finales et les 
finales seront organisées physiquement le 05 Avril au Pathé Docks 76, 1 Boulevard 
Ferdinand de Lesseps à Rouen. 

 

c.​ Planning du tournoi 

Première phase de qualification : 17 Mars 2024 - Les équipes finissant 1ère et 2ème 
seront qualifiées pour les phases finales. 
Deuxième phase de qualification : 24 Mars 2024 - Les équipes finissant 1ère et 2ème 
seront qualifiées pour les phases finales. 
Phases Finales : 05 Avril 2024  
 

2. Modalités de participation 
a.​ Âge  

Le tournoi est ouvert aux participants âgés de 16 ans ou plus. L'âge du joueur doit 
respecter le PEGI du jeu du tournoi (https://pegi.info).  
 
Lors de l’inscription, une demande d’autorisation parentale sera adressée à tous joueurs 
mineurs, celle-ci sera à remplir et à signer par le représentant légal du mineur. 
 

b.​ Inscription 
Les joueurs sont invités à s'inscrire au tournoi via le site web de l’événement, mis en 
place sur le site du tournoi en remplissant un formulaire d’inscription avant le 
16/03/2024 à 23h59. 
 
L’inscription à ce tournoi est gratuite (hors coûts de connexion internet) et ouverte à 
toute personne physique habitant en France. 
 
Un formulaire d’inscription comprenant les informations suivantes vous sera proposé :     

-​ Nom, Prénom - Joueur 1 
-​ Âge - Joueur 1 
-​ Autorisation parentale si moins de 18 ans remplie et signée par le représentant 

légal du mineur - Joueur 1 
-​ Pseudo IG - Joueur 1 
-​ Adresse et Département de résidence - Joueur 1 

https://pegi.info


-​ Numéro de téléphone - Joueur 1 
-​ Adresse email - Joueur 1​

 
-​ Nom, Prénom - Joueur 2 
-​ Âge - Joueur 2 
-​ Autorisation parentale si moins de 18 ans remplie et signée par le représentant 

légal du mineur - Joueur 2 
-​ Pseudo IG - Joueur 2 
-​ Adresse et Département de résidence - Joueur 2 
-​ Numéro de téléphone - Joueur 2 
-​ Adresse email - Joueur 2 

 
La participation à la Rocket Cup by Crédit Agricole Normandie-Seine & Ligue de Football 
de Normandie implique l’acceptation sans réserve du présent règlement dans son 
intégralité, des règles de déontologie en vigueur notamment sur internet, ainsi  que des 
lois, règlements et autres textes  applicables aux jeux en France. Le non-respect des 
conditions de participation énoncées dans le présent règlement entraînera la nullité  de 
l’inscription. 

 

c. Contact 
Les joueurs doivent rejoindre le discord qui leur sera transmis dans le mail de validation 
d’inscription. Si les joueurs ont perdu le mail de validation, ils peuvent contacter les 
administrateurs du tournoi sur tournoi@revealagency.fr  avec ROCKET CUP BY CANS 
dans l’objet du mail et en précisant Nom, Prénom, Pseudo des deux joueurs composant 
l’équipe ainsi que ses besoins dans celui-ci. 
Le discord permettra aux joueurs de contacter les administrateurs en temps réel sur les 
jours et heures de tournois. En dehors de ces horaires les administrateurs veilleront au 
bon déroulement du tournoi, cependant le délai de réponse peut être de plusieurs 
heures.  

 
3. Modalités du Jeu 

a.​ Version du jeu 
Les joueurs doivent jouer sur Rocket League avec l’option Multi Plateforme active pour 
participer à la compétition. L’utilisation des glitches (actions résultant d’un 
malfonctionnement du jeu) n’est pas autorisée. Les administrateurs essaient de 
prévenir le plus tôt possible, la découverte d’un tel glitch.  
 

b.​ Format du tournoi 
●​ Mode de jeu utilisé : Footcar 
●​ Arène : Champions Field 
●​ Région : Europe 
●​ Paramètres d’équipe : Par Défaut 
●​ Paramètres des mutateurs : Par Défaut 



●​ Format des phases de qualifications : 1/32 et 1/16 en Bo3 (2 manches gagnantes) 
puis Bo5 (3 manches gagnantes) 

●​ Format des Phases Finales : Demi-finales et Finales en Bo7 (4 manches 
gagnantes) 

 
c.​ Déroulement d’un match 

1.​ Lancement du match 
Vous trouverez les informations sur votre adversaire sur l’arbre du tournoi hébergé par le 
site du tournoi. Depuis la fiche de match, vous trouverez directement les informations 
nécessaires au déroulement du match. Vous serez invités à échanger avec votre 
adversaire afin de pouvoir vous ajouter et vous inviter pour créer le match.​
 

2.​ Confirmation du résultat 
Pour confirmer les résultats, les joueurs sont dans l’obligation d’envoyer des captures 
d’écrans de la victoire / défaite. En cas de litige, si aucun joueur n’envoie de capture 
d’écrans de chaque match, l’administrateur entre comme résultat une défaite pour les 2 
équipes .  
 
Pendant le tournoi , les joueurs doivent contacter les adversaires, créer un salon de jeu 
eux-mêmes et prendre des screenshots (photos) du score de la confrontation.  

 
4. Infractions et Pénalités 

a.​ Règlement 
Toute équipe participant à ce tournoi doit lire et respecter le règlement général de 
l’événement, disponible ici: www.rocketcupbycans.fr/reglement 

 

b.​ Absence 
Si aucune équipe ne s’est signalée afin de jouer le match dans le délai imparti, les 2 
équipes seront disqualifiées de la compétition 
 
Si une des équipe ne s’est pas signalée auprès de son adversaire afin de jouer le match 
dans le délai imparti, l’équipe fautive sera disqualifiée de la compétition 
 
Seule la messagerie de la plateforme fait office de support officiel de communication.  

 
c.​ Triche 

Toute forme de triche durant les matchs, au bon jugement des organisateurs, sera 
passible de sanctions.  

 
d.​ Déconnexion 



Si un match est involontairement interrompu pour une raison matérielle (plantage, 
coupure de courant, déconnexion réseau, etc.) les officiels du tournoi peuvent décider 
de recommencer le match en fonction de la situation de celui-ci. 
Les pauses ne peuvent être permises que lors d’un arrêt de jeu. Les joueurs ne peuvent 
pas quitter un match officiel en cours sauf s’ils en sont autorisés par le format du match 
ou par un officiel du tournoi.  
 
Si un joueur quitte un match avant son terme, la partie est remportée par le joueur 
adverse par forfait avec le score de 3-0. 
 

e.​ Cas non prévus 
Les cas non prévus dans le présent règlement sont tranchés par l’administration du 
tournoi.  

 

 
5. Droits des joueurs 
En participant au tournoi, les joueurs reconnaissent expressément autoriser les 
sociétés co-organisatrices à utiliser leurs photos et leurs coordonnées, en 
communication interne et externe dans le cadre de la promotion de l’événement, 
notamment afin de les publier dans la presse, à la télévision, sur Internet ou dans tout 
support de communication notamment dans sur les réseaux  sociaux, sans que cela ne 
leur ouvre droit à une contrepartie. 
 

6. Données Personnelles 
En s'inscrivant au tournoi, les participants acceptent de transmettre aux organisateurs 
et leurs partenaires, leurs données personnelles renseignées lors de leur inscription, 
pour participer et la bonne gestion du tournoi Rocket Cup By Crédit Agricole 
Normandie-Seine & Ligue de Football de Normandie. et acceptent que ces données 
soient utilisées pour des fins commerciales par e-mail et SMS, et ne s'opposent pas à la 
réception d'offres commerciales par appels téléphoniques.  
 
Conformément à la Réglementation relative à la protection des données, les données à 
caractère personnel collectées lors de l'inscription des participants au tournoi Rocket 
Cup By Crédit Agricole Normandie-Seine & Ligue de Football de Normandie pourront 
faire l’objet de traitements informatisés, par les sociétés co-organisateurs en qualité de 
responsable de traitement, pour la finalité suivante :  
- de gestion du tournoi Rocket Cup By Crédit Agricole Normandie-Seine & Ligue de 
Football de Normandie sur la base de leur consentement 
- de prospection commerciale par voie électronique de la part du Crédit Agricole de 
Normandie-Seine sur la base de leur consentement 
- de prospection commerciale par appels téléphoniques, études statistiques 
nécessaires pour permettre au Crédit Agricole Normandie Seine d'assurer la gestion de 
la relation bancaire et de poursuivre un intérêt légitime dans le respect de leurs droits. 
 



Les informations seront communiquées à  Crédit Agricole Normandie-Seine et la Ligue 
de Football de Normandie. Les informations pourront être communiquées aux autorités 
judiciaires ou administratives légalement habilitées pour satisfaire à des obligations 
légales ou réglementaires. 
 
A défaut d'entrée en relation contractuelle avec le Crédit Agricole Normandie-Seine, les 
données personnelles seront conservées trois ans à compter de leur collecte ou de la 
dernière prise de contact auprès du Crédit Agricole Normandie-Seine.    
 
Concernant les informations transmises à la Ligue de Football de Normandie, les 
données seront conservées pendant la durée du tournoi Rocket Cup By Crédit Agricole 
Normandie-Seine & Ligue de Football de Normandie. 
 
Tout participant peut à tout moment, dans les conditions prévues par la réglementation, 
accéder aux informations le concernant, les faire rectifier, demander leur effacement, 
la limitation de leur traitement, leur portabilité, ou communiquer des instructions sur 
leur sort en cas de décès. Il peut également s’opposer pour motif légitime à son 
traitement. Il peut, lorsque le traitement a pour base légale le consentement, retirer son 
consentement, sans porter atteinte à la licéité du traitement fondé sur le consentement 
effectué avant le retrait de celui-ci en écrivant à :     
- A l'attention du Délégué à la Protection des Données de La Ligue de Normandie de 
Football : juridique@normandie.fff.fr 
- A l'attention du Délégué à la Protection des Données du Crédit Agricole 
Normandie-Seine. Cité de l’agriculture, Chemin de la Bretèque, CS 70800 76238 
BOIS-GUILLAUME CEDEX, ou par courriel : dpo@ca-normandie-seine.fr. 
Les frais de timbre seront remboursés sur simple demande de la part du participant.  
  
En cas de contestation, il est possible de former une réclamation auprès de la CNIL dont 
les coordonnées figurent à l’adresse internet http://www.cnil.fr.  
 

7. Gains 
Les gains du tournois sont répartis comme suit* : 

Top 1   (Gagnants du tournoi): une PS5 pour chaque joueur de l’équipe 
Top 2 : une Carte Cadeau d’une valeur de 200€ pour chaque joueur de l’équipe 
 

La remise des lots s’effectuera  après la fin du tournoi le 05/03/2024 au Pathé Docks 76 
Rouen. 
 
*Sous réserve de disponibilités des lots cités, autrement les joueurs recevront un bon 
de la valeur du lot non disponible. 

 
8. Annulation  
Les organisateurs se réservent le droit d'annuler à tout moment, sans délai et sans 
motif, le jeu, ou d'en modifier les conditions si les circonstances l'exigent. 

mailto:dpo@ca-normandie-seine.fr


 

9. Responsabilité 
Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de : 

-​ Retard ou  incidents du fait des services de messagerie des participants 
-​ Incidents relatifs aux perturbations téléphoniques et/ou de réseau, au 

maniement  de l’internet, aux coupures de courant empêchant un internaute de 
participer au tournoi avant l’heure limite. 
 

10. Droit applicable, litiges et réclamations 
 
Le présent règlement est soumis à  la loi française. Toute réclamation  devra  être  
adressée par écrit dans un  délai de trois mois à compter de la date de fin du tournoi 
(cachet de la  poste faisant foi) à l’adresse suivante : BP 800 - 76238 BOIS-GUILLAUME 
CEDEX. 
 
En cas d’absence d’accord amiable relatif à  une réclamation ou un litige les 
organisateurs se réservent le droit de prendre une décision juste et équitable. 
 
Le présent règlement relatif à l’organisation de la  Rocket Cup  By Crédit Agricole 
Normandie-Seine & Ligue de Football de Normandie du 17 Mars 2024 au 05 Avril 2024,  
disponible à l’adresse suivante www.rocketcupbycans.fr/reglement établi en date du 
02/03/2024 


